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La violence contre les enfants (VCE) est reconnue, à l’échelle de l’Europe et sur le plan 
international, comme étant un problème grave touchant la santé publique, les droits de 
l’homme et la justice légale et sociale. Les conséquences de la violence contre les enfants 
peuvent être importantes et sévères. C’est ainsi, par exemple, que la maltraitance et le 
délaissement d’un enfant peuvent entraîner son décès ou affecter sa santé physique ou 
mentale de manière aiguë, avec un impact potentiel sur sa capacité à participer à la 
société et à évoluer au sein de cette dernière à long terme. Même si les enfants victimes 
n’auront pas tous des problèmes, il n’en demeure pas moins que les enfants maltraités 
présentent un risque accru de perpétrer des actes de violence divers, ou d’en devenir 
victimes, tels que le harcèlement, la violence juvénile communautaire, la violence 
conjugale et le suicide. 

Les approches en matière d’aide sociale et de protection de l’enfance varient 
considérablement d’un pays à l’autre, mais les États membres de l’Union européenne 
(UE) sont néanmoins tenus par des règles internationales et européennes de protection 
de l’enfance liées à la violence, ainsi que de mise en place de systèmes de protection 
des enfants. Bien qu’il existe des stratégies factuelles visant à prévenir la violence et à 
protéger les enfants victimes au sein de l’UE, leur degré d’adoption et d’application varie. 
Ces différences entre les pays peuvent donner lieu à des inégalités pour les enfants et les 
familles, mais aussi à des opportunités pour explorer de telles différences et rechercher 
des manières d’aborder les inégalités par le biais de l’échange de bonnes pratiques. 
Néanmoins, avant que les bonnes pratiques puissent être échangées, il s’avère nécessaire 
de disposer d’informations plus détaillées concernant les politiques existantes afin de 
comprendre les problèmes nationaux et d’identifier les lacunes existantes et les solutions à 
apporter. 
















